
Permanence du conciliateur de justice 
 

      Depuis le 25 novembre 2004, un conciliateur de justice nommé par le premier Président de la Cour d’Appel de DOUAI 59 
pour les cantons de NORRENT FONTES et BETHUNE, tiendra une permanence à la Mairie Annexe de BETHUNE, au 
quartier du Mont LIEBAUT, 25, Avenue de Rome  

       Il permet de rapprocher la justice  du justiciable et d’apaiser les conflits . 

 

Il tiendra en général ses permanences, le 1er et 3ème  mercredi de chaque mois  

entre 14 H 30 et 16 H 30,  horaire modulable 

A la  Mairie annexe Quartier du Mont LEBAUT au   25, Avenue de Rome, 62 BETHUNE   

Pour le contacter directement par Internet  : 

Mailto :  michel.rudnianyn-conciliateur@neuf.fr 

 Le conciliateur de justice  recevra  à sa permanence  :  

 - à la Mairie Annexe de BETHUNE, Quartier du Mont LIEBAUT, 25, Avenue de Rome  

appel administratif : tél. 03.21.68.64.48 

et  

        - au   Centre   Rosa LUXEMBURG,   318 ,  rue de Lille sur rendez-vous PRINCIPALEMENT 
 avec toutes  les parties en cause   et  convocations   

 appel administratif  tél. 03.21.53.56.42 

             Prendre contact directement avec le service qui retransmettra ou par Internet ou courrier postal. 

 

Le conciliateur de justice est compétent uniquement sur le ressort  

du Tribunal d’instance de BETHUNE 62 

IL NE DONNE PAS DE CONSULTATION JURIDIQUE 

Vous pouvez consulter le site concernant le conciliateur de justice sur le lien officiel ci-dessous 
afin de connaître la compétence de l’intéressé et son mode d’action. 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1736.xhtml 

ainsi que la page de l’association des conciliateurs et médiateurs des Hauts de France  

http://assoc.pagespro-orange.fr/conciliateurs.justice.ca-douai/index.html 

 

 
 
 



 

 

Cour d'Appel de Douai 59 
 
 

Tribunal d'Instance de Béthune 62 

 
PERMANENCES PREVISIONNELLES  DU CONCILIATEUR DE JUSTICE   

POUR L’ANNEE 2012  pour les 3 CANTONS DE BETHUNE 
 

Mois Date  Horaire Observations 
Janvier 4 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
 12 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
 18 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
                  Convocations  RDV         318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
Février 1 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
 09 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
   Convocations  RDV         318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
 15 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 

 23 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 

   Réservé 

Mars 07 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations    RDV    318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
 08 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
 21 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48  
 22 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
   Réservé 
Avril 04 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations     RDV      318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
   Réservé 
 12 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
 18 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
Mai 02 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48  
   Convocations     RDV     318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
   Réservé 
 16 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Réservé 
 24 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
Juin 06 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations    RDV     318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
   Réservé 
 14 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
 20 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Réservé 
 28 14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
Juillet 04 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
  14H00 Audience au Tribunal d’Instance 
Août   01 14H30 - 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations    RDV     318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
Septembre 05 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations    RDV    318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
 19 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
Octobre 03 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations     RDV      318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
 17 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48  
Novembre 07 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
   Convocations    RDV      318  Rue de Lille 03.21.53.56.42 
 21 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48  
Décembre 05 14H30 – 16 H 30 Mairie annexe Quartier LIEBAUT 03.21.68.64.48 
    
NOTA : Le présent est établi à titre prévisionnel et peut être modifié selon les nécessités et les disponibilités   du conciliateur de justice. 

Je rappelle que les bureaux de l’administration sont ouverts l’après-midi de 13 heures 30 à 17 heures  et qu’il est souhaitable de respecter 
cet horaire afin de ne pas léser le personnel sur leur temps de travail, seul le conciliateur de justice est un bénévole libre de son  temps qu’il aménage 
du mieux qu’il peut au profit des justiciables  

Les indisponibilités du conciliateur seront annoncées dans le bulletin municipal ( s’il  existe)  et plus principalement 
 à ses permanences où il sera utile de se renseigner et éventuellement dans la presse locale. 

                                          


